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Suivez vos   
remboursements sur
notre site internet

Si le mode de paiement que vous avez choisi est le
virement, les décomptes que nous vous adressons
par voie postale, seront édités mensuellement le 20
de chaque mois et regrouperont les informations
relatives aux prestations santé remboursées
depuis le 20 du mois précédent.

Bien évidemment, nos paiements se feront
comme actuellement sur votre compte bancaire
ou postal, dans un délai maximum de 48 heures à
réception de tous les éléments pour procéder au
remboursement.

Si vous avez choisi d’être remboursé par chèque,
les lettres-chèque que nous vous adressons
seront éditées à partir d’un montant total 
de 30 euros. Lorsque ce montant est inférieur,
l’envoi de notre règlement sera mis en attente
jusqu’à atteindre ce seuil.

Néanmoins, au-delà d’une attente supérieure à 
30 jours, votre remboursement vous sera transmis
même si ce seuil n’est pas atteint.
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Il n’y a qu’un seul geste à faire : 
contacter votre Agent Général Aviva.

AVIVA, des solutions adaptées à chacun
d’entre vous pour gagner en assurance !

l Vous voulez que vos biens, voiture, maison,
objets de valeur… soient assurés au mieux ?

l Vous souhaitez protéger votre conjoint, 
vos enfants, votre famille à tout moment ?

l Vous voulez que votre épargne permette de 
financer les études de vos enfants, de préparer
votre retraite, de transmettre un capital ?

l Vous souhaitez exercer votre activité 
professionnelle en toute sérénité ?

 



Aujourd’hui vos remboursements Santé sont accessibles sur internet.

Pour les consulter, il vous suffit d’aller dans votre espace Santé,

sur notre site 

Votre identifiant est votre N° de contrat.
Vous le trouverez sur les décomptes que nous vous
adressons par voie postale, sur votre appel de cotisation,
ou encore sur votre attestation de tiers-payant.

Lors de votre première visite, inscrivez-vous gratuitement
en cliquant sur le lien « première connexion » et
suivez les instructions qui vous sont données.

Important : pour accéder à ce service, vous devez
posséder une adresse e-mail sur laquelle votre mot
de passe vous sera envoyé en quelques instants.
Dès lors, vous saisissez ce mot de passe à l’aide du
clavier virtuel qui apparaît sur votre écran.
Puis, choisissez vous-même un nouveau mot de
passe qui devra comporter 6 chiffres.

Sur la page d’accueil, cliquez sur l’icône,
vous accédez instantanément à votre espace Santé !

Vous avez perdu votre mot de passe : à tout moment et
en quelques minutes vous recevrez un nouveau mot
de passe sur votre adresse e-mail, en cliquant sur le
lien « perte de votre mot de passe ».

La liste de votre(vos) contrat(s) santé apparaît. 
Cliquez sur le numéro de contrat dont vous souhaitez
consulter les derniers remboursements.

La liste de vos remboursements apparaît.
Cliquez sur un numéro de décompte pour en obtenir
le détail.

Abonnement gratuit au service d’alerte messagerie :
Un service d’alerte e-mail vous permettra de recevoir
gratuitement sur votre boîte aux lettres électronique un
e-mail d’information dès qu’un nouveau remboursement
est consultable sur votre espace Santé.
Pour bénéficier de ce service, il vous suffit de cliquer
sur le bouton « Alerte décomptes » à gauche de
l’écran « vos remboursements santé ».


